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 Communiqué de presse  
 
INTÉGRATION DES ÉLÈVES EN DIFFICULTÉ 
LE SYNDICAT DE CHAMPLAIN DÉNONCE LE REPORT EN 2012 
 
St-Hubert, le 10 février 2011 - Après avoir pris connaissance d’un article publié 
dans Le Soleil ce matin, le Syndicat de l’enseignement de Champlain(CSQ) tient à 
rappeler à la ministre de l’éducation que les lignes directrices de l’intégration des 
élèves en difficulté sont promises depuis l’automne 2007 par le ministère de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) et qu’il est ridicule de reporter les nouvelles 
balises en 2012. 
 
« Le Syndicat de Champlain et la Fédération des syndicats de l’enseignement (FSE-
CSQ) réclament des balises et des limites à l’intégration depuis déjà plusieurs 
années, ce qui a laissé amplement le temps au Ministère pour agir. La ministre de 
l’Éducation d’alors, Michelle Courchesne, nous les avait promises dès 2007. Après 
un décevant plan gouvernemental en 2008, qui reportait l’élaboration de balises à 
une année ultérieure, le MELS a repoussé ses échéances en évoquant la 
négociation nationale, puis en créant un forum sur l’intégration des élèves en 
difficulté. On se souviendra que la négociation n’a pu se conclure qu’en raison de 
l’engagement ferme que des nouvelles mesures seront mises en œuvre pour la 
rentrée 2011-2012. Or, deux fois plutôt qu’une, la ministre Beauchamp s’est 
engagée à honorer les ententes de travail convenues. Pour nous, il n’est plus 
question de gagner du temps sur le dos des enseignantes et enseignants et des 
élèves quand les besoins sont urgents dans les salles de classe. L’heure est aux 
vraies solutions », a déclaré Monique Pauzé, présidente du Syndicat de Champlain.  
 
Mme Pauzé conclut « il est inadmissible que la ministre nous demande 
d’attendre jusqu’en 2012 pour la mise en place de balises, alors que du 
personnel de l’éducation s’épuise chaque jour dans des conditions d’intégration 
intolérables. Les élèves handicapés et en difficulté d’adaptation et 
d’apprentissage méritent des ajustements de service dès maintenant et 
l’ensemble des élèves d’une classe ont besoin d’un climat propice à 
l’apprentissage.» 
 
Profil du Syndicat de l’enseignement de Champlain(CSQ) 
Le Syndicat de l’enseignement de Champlain est le syndicat local qui compte le 
plus de membres avec 10 016 personnes issues du domaine de l’éducation, dont 
8000 enseignants et 2000 personnels de soutien qui travaillent pour les 
Commissions scolaires des Patriotes, Marie-Victorin et Vallée-des-Tisserands.  
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